
Union Syndicale CGT Trésor des Bouches- du- Rhône 
183 avenue du Prado 13008 Marseille 

Tél. 04 91 17 92 06- Fax. 04 91 17 92 33 
cgt.013@cp.finances.gouv.fr  

www.tresor.cgt.fr/13/  
 

INFO RAPIDE 
 

TOUT VA BIEN ! AU 
TRESOR ET AUX 

IMPOTS 
 

Le « NUAGE » de la Loi sur la 
MOBILITE des Fonctionnaires 
S’EST ARRETE… à la FRONTIERE 
administrative de LA DGFIP !  
 

« Les agents des impôts et du 
Trésor ne seraient pas 

concernés ! » 
 

C’est en tout cas le discours relayé par les 
directions locales des impôts et du Trésor 
auprès des agents et des syndicats. Certains 

vont même jusqu’à adresser un « message aux agents » ! (DSF) 
Extraits : 

� « les suppressions d’emploi ne concernent en aucun cas les agents en 
activité » ;  

 
Sauf que la loi sur la mobilité des fonctionnaires indique en cas de suppression d’emploi : 

« Et d’office en disponibilité »…  :  tu es à Payole ! Tu n’es plus payé ! 
Extraits : 

� dans le cadre de la fusion DGI/DGCP, « aucun agent en activité ne verra 
son emploi supprimé et n’aura à accomplir une mobil ité non volontaire »  

 

Sauf que la loi sur la mobilité des fonctionnaires indique : 
 
 
 
 
 
Sauf que bon nombre de restructurations, de « déloc alisations de Trésoreries », de 
fermetures d’unités et de services ne se font pas d ans le « cadre de la fusion »… Donc il y 
une a bien une mobilité « non choisie » !… et dans le cadre de la loi de « mobilité », la 
réorientation professionnelle ne te dit pas  Où ? ni à quel endroit !   

 
Le 10 juin 2008, ne colle pas ta photo ! Grève ! 


